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Le Pacte de la Jeunesse 

Tunisienne 

 

Au nom de Dieu, le Clément, le Miséricordieux 

Nous, jeunes de Tunisie, garçons et filles de toutes les régions du 
pays et de l’extérieur, ainsi que de toutes les catégories sociales 

et des divers secteurs d’activité économique, sociale et culturelle, 

des partis politiques, des organisations nationales, des 
associations et des autres composantes de la société civile ; 

Nous fondant sur l’initiative de Son Excellence le Président Zine 

El Abidine Ben Ali, Président de la République, à l’occasion du 

20e anniversaire du glorieux Changement ; initiative consistant en 

sa décision de proclamer l’année 2008 année du dialogue global 

avec la jeunesse ; un dialogue national ouvert à tous, confirmant 

les constantes, principes et valeurs qui fondent notre conscience 
collective et constituent, à la fois, notre point de départ vers la 
consécration de notre existence civilisationnelle et nationale, et 
notre source de référence dans notre comportement et notre vie 
sociale ; un dialogue qui met en valeur le capital commun des 

générations montantes des Tunisiens et des Tunisiennes et trace 
les perspectives d’avenir qui s’offrent à nous, à la lumière de nos 

ambitions et de nos orientations nationales ; un dialogue à la 

faveur duquel nous renouvelons l’engagement de contribuer, 

avec efficacité, à l’édification de la Tunisie et au façonnement 

d'un lendemain meilleur ; 
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Après avoir parachevé le processus et les péripéties de ce 

dialogue qui a couvert l’ensemble des régions du pays et les 

divers espaces consacrés à la jeunesse, y compris par le biais de 
tous les canaux et moyens de communication écrits, 

audiovisuels, électroniques et de correspondance ; 

Réunis en une rencontre nationale de la jeunesse, en ce 11e jour 
d’octobre 2008, à la Cité des Sciences à Tunis ; 

Considérons le thème de notre  dialogue,  “ La Tunisie d’abord ” , 

comme étant le point de départ vers notre prise de conscience 
des constantes, des principes, des valeurs et des références 
nationaux : 

la Tunisie d’abord, par fidélité à la Patrie, à notre histoire et aux 
acquis glorieux de notre peuple, dont les témoignages demeurent 
vivaces depuis des millénaires ; 

la Tunisie d’abord, par amour envers cette terre généreuse, par 
fidélité à la mémoire de ses martyrs et en hommage à ses figures 
de proue, à ses éminents réformateurs et à ses grands leaders, 
dont l’histoire a perpétué le souvenir à travers les siècles ; 

la Tunisie d’abord, pour défendre son étendard qui demeure au-
dessus de tout autre, et pour rehausser son prestige parmi les 
nations, afin qu’elle reste à jamais puissante et invulnérable, tant 
elle constitue la source de notre fierté et tant il est vrai que notre 
dignité est indissociable de la sienne ; 

la Tunisie d’abord, en gage de reconnaissance à tous ceux qui 
se sont sacrifiés pour son indépendance et sa souveraineté et ont 
milité pour l’établissement de son Etat indépendant et pour son 
progrès et sa prospérité ; 

la Tunisie d’abord, en signe de gratitude envers le héros et 
artisan du Changement, qui a fait renaître l’espoir dans les 
cœurs, stimulé les forces capables de dévouement et de don de 
soi parmi notre peuple et rétabli en ce dernier les attributs de 
l’Ambition ; ce qui lui a redonné confiance, et lui a permis de 
multiplier les acquis et d’accumuler les réalisations et les succès ; 
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la Tunisie d’abord, par fidélité au bâtisseur de notre présent et 
garant de notre avenir, notre guide et modèle aujourd’hui et 
demain, Son Excellence le Président Zine El Abidine Ben Ali ; 

La Tunisie d’abord et la Jeunesse constamment à son service, 
pour construire sa gloire ; 

Nous proclamons, à la lumière de ces hautes significations : 

notre détermination à continuer de faire preuve de dévouement et 
de persévérance et de déployer toutes nos énergies et toutes nos 
compétences sur la voie de l’édification perpétuelle de la Tunisie 
de l’Ambition, en vue de réaliser sa grandeur et de favoriser son 
accession au rang des nations les plus avancées ; 

notre attachement aux attributs de notre personnalité nationale, 
dans toute sa profondeur historique et civilisationnelle ; attributs 
dont les références ne sont autres que nos origines nationales, 
riches par leurs dimensions africaine et méditerranéenne, par 
notre glorieuse civilisation arabo-islamique, par les contributions 
de notre pays à la civilisation universelle et par son rayonnement 
sur son environnement à travers les âges ; 

notre résolution à défendre de toutes nos forces, en vue de les 
préserver, nos spécificités tunisiennes fondées sur le juste milieu, 
la modération, l’ouverture sur notre environnement humain et 
l’attachement constant de notre peuple aux règles fondamentales 
de sagesse et de compréhension qui doivent présider aux 
rapports entre les humains, spécificités fondées aussi sur la 
défense des causes de la paix, du bien, de la solidarité et de 
l’entraide humaines, et sur le bannissement de l’extrémisme, du 
fanatisme et du terrorisme ; 

notre engagement en faveur des principes de l’Etat de droit et 
des institutions, dans le cadre du régime républicain et de ses 
normes ; régime républicain que notre peuple s’est choisi, qu’il a 
inscrit dans sa Constitution et en faveur duquel nous nous 
engageons à persévérer en vue de le préserver et d’en 
consolider les assises fondées sur la liberté, la justice et le 
respect des droits de l’homme, au pays de l’égalité, des droits de 
la femme et de la solidarité agissante ; 
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La Tunisie appartient effectivement à tous ses enfants et sa 
jeunesse, toute sa jeunesse, est dévouée à son service. 

Nous renouvelons donc l’engagement à : 

servir la Patrie en toute sincérité et loyauté, dans tous les 
domaines et les secteurs de la vie ; 

déployer tous les efforts en vue de vaincre les difficultés, afin de 
porter haut les couleurs de la Tunisie dans tous les forums de la 
science, du savoir, de la création et du sport, entièrement résolus 
en cela à nous distinguer et à réaliser de nouvelles victoires. 

Nous renouvelons aussi l’engagement à : 

exercer notre citoyenneté en toute conscience et avec maturité, 
tant il est vrai que la volonté de la jeunesse procède de notre 
volonté nationale ; 

nous montrer reconnaissants envers notre bienfaiteur et guide le 
Président Zine El Abidine Ben Ali, qui a pris l’initiative d’instituer 
le droit de vote à partir de l’âge de 18 ans et a ouvert devant 
nous tous les domaines de la participation aux institutions de la 
République, à l’action politique, aux activités des organisations et 
des associations et à l’action culturelle et sociale ; que notre 
action soit donc à la mesure de ce vaste horizon ouvert devant la 
jeunesse de Tunisie, toutes catégories et composantes 
confondues, quels que soient ses situations ou ses besoins 
spécifiques. 

Tout comme nous nous attachons jalousement à ces droits et 
poursuivons l’action militante en vue de les enrichir et de les 
enraciner davantage, nous proclamons notre engagement total et 
constant à remplir nos devoirs envers la Tunisie et envers notre 
peuple, à assumer nos responsabilités dans la construction de 
l’avenir de notre pays et à participer activement à la vie publique, 
à travers une plus large adhésion à l’action politique et civile et 
une plus grande contribution au noble effort de volontariat et de 
solidarité, de manière à ce que la jeunesse devienne un élément 
agissant et une composante essentielle de notre œuvre 
nationale. 
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Nous réaffirmons, par le présent Pacte, notre souci de consacrer 
les valeurs et l’esprit de modernité, de construire la société du 
savoir et d’adhérer, avec efficacité et succès, au siècle de 
l’économie du savoir et de l’intelligence, en maîtrisant les 
technologies de pointe et en développant davantage nos 
potentialités et nos capacités créatrices, en vue de réaliser ces 
éminents objectifs civilisationnels. 

Nous renouvelons l’engagement à faire en sorte que notre souci 
de parvenir à toutes ces fins soit à la mesure de notre 
attachement au comportement civilisationnel, avec ce que ce 
concept comporte comme valeurs nobles, respect pour autrui et 
liberté d’opinion et de confession, et aussi comme considération 
pour le pluralisme, l’ouverture à la différence et l’adhésion à 
l’éthique du dialogue, ainsi qu’aux principes démocratiques, en 
tant que culture et pratique. 

Nous réaffirmons notre conscience de l’ampleur des défis qui se 
posent et au premier plan desquels figure celui de l’emploi dont 
Son Excellence le Président Zine El Abidine Ben Ali a fait une 
priorité absolue, et nous renouvelons notre détermination à 
contribuer, avec un éminent esprit de patriotisme, d’initiative et 
d’audace, à la réussite des politiques et des programmes visant à 
relever tous les défis auxquels nous sommes confrontés et à 
gagner les enjeux qui en découlent. 

Nous proclamons notre engagement à traduire dans le concret 
les principes et les orientations du présent Pacte, notre souci de 
poursuivre le dialogue et notre attachement à notre droit 
d’exprimer nos opinions et nos aspirations, à la lumière de nos 
valeurs nationales et de notre éthique et à la faveur de ce climat 
fondé sur la liberté et l’encouragement de l’initiative et de l’effort 
de réflexion et de recherche, sous la sage direction du Président 
Zine El Abidine Ben Ali, pionnier et guide pour toujours. 

Vive la Tunisie, à jamais libre et invulnérable ! 

Vive la République ! 

Vive le Président Zine El Abidine Ben Ali ! 
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Tunis, 7 Novembre 2008 


